
COMPTE RENDU DE LA REUNION CODIR
DU 9 OCTOBRE 2009  

Lieu : siège de la Ligue 
Horaires : 19h30 – 23h50 le 9 Octobre 2009

Présents :
    Patrick Cahoreau, Nathalie Huet, Marielle Falour, Alain Citolleux, Denis Pottier, 

Daniel Rideaud, Jean-Guy Vaissier,  Yves Delorme, Boris Hervieux, Denis Oziol

Invités à partir de 20h15 : Hervé Mitaty, Brigitte Naud et Edy Fraboulet

Absents / Excusés     :  
Denis Bodereau, Yves Plaçais, Anne Rey 

Ordre du Jour :

De 19 h 30 à 20 h 15 -CODIR uniquement
0-intervention d'un cadre sur les manifestations Ligue

De 20 h 15 à 23 h 15 CODIR + SALARIES + CTI
1- compte rendu du 01 octobre (ligue et  DTN  et  CTI (Patrick + Hervé)
2-compte rendu du la réunion CPL du 3 et 4 octobre (Patrick)
3-compte rendu de l'entrevue du 07 octobre avec la Mairie des Pont de Cé (Patrick)
4-compte rendu de la réunion du 8 octobre (denis POTTIER + les salariés)
5-compte rendu de la réunion CRA et vie sportive.
6-valider les cahiers des charges (AG)
7-formation superséries (Edy)
8-interclubs sénior (Yves Delorme)
9-validation des conventions des minibus
10- PAT (mondial 2010)
11-journée des dirigeants du 07 novembre
12-Mise en place d'une commission  dossiers  (demande de subventions) 
13- questions diverses

Le compte rendu du Codir Ligue du 12 septembre 2009 est validé avec rectifications notées §5  et 
§7. Voir joint le CR mis à jour.

Merci à Yves P. de le mettre en ligne sur le site de la ligue.
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0- intervention d'un cadre sur les manifestations Ligue
Du fait de son statut à plein temps au sein de l’éducation nationale, Fabien Courcier est surfacturé 
lors d’interventions pour la ligue.
Celle-ci a demandé un devis à l’AESA pour évaluer ce surcout et le codir devra statuer à réception de 
ce devis.

Le président de la ligue a eu connaissance que le Codep49 a un projet de salle conjoint avec 
Décathlon aux Ponts de Cé. Où est-ce prévu? La ligue sera-t-elle sollicitée par le codep49? La 
question va être posée.

1-compte rendu du l  1er octobre (ligue et DTN et CTI   (Patrick+ Hervé)  
Le projet de mission du CTI Hervé Mitaty est présenté. Ses tâches sont dédiées pour les PdL 
pour plus de 50%.
Par ailleurs, il est noté qu’Olivier A. doit limiter sa présence lors des TIJ. Il doit conserver au 
minimum 1 journée de repos par semaine. Le codir ligue réfléchit à l’embauche d’une autre aide à 
mi-temps ou plein temps, pour des fonctions non techniques (communication, admin….) A suivre.

2-compte rendu du la réunion CPL du 3 et 4   octobre   (Patrick)  
La DTN a émis une directive sous forme de convention, assez dirigiste sur le fonctionnement de 
l’ETR. La ligue n’est pas d’accord avec cette directive car les demandes sont unilatérales sans 
contre partie pour la ligue et l’ETR. Le codir suggère de ne pas signer cette convention en l’état.

3-compte rendu de l'entrevue du 07   octobre   avec la Mairie des Pont de Cé (Patrick)  
Stockage des tapis de la ligue dans la salle Athlétis : le local est prêté. D’un point de vue pratique, 
ce n’est pas gérable et simple car il ne faut attendre aucune aide localement. De plus il faudrait 
acheter des chariots pour transporter ces tapis au sein du complexe sportif. Pas d’accrod trouvé.

4-compte rendu de la réunion du 8   octobre   (denis POTTIER + les salariés)  
Le budget pour les jeunes est en forte croissance (75k€) et il nous faut gérer les cadres, les 
compétitions. Une commission composée de Patrick, Denis P., Brigitte et Edy doit optimiser et 
homogénéiser les ressources. 
La commission jeune a reçu un message concernant la non selection de Fabien Retière dans le 
collectif ligue et qui n’est donc pas proposé pour jouer lors des TIJ. Une demande officielle a été 
formulée à la ligue.
Par ailleurs, une paire DH dont l’un des membres n’est pas dans le collectif ligue s’est qualifié lors 
du TIJ de Plomeur pour le porchain TEJ.
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Olivier considère qu’un jeune n’étant pas dans le collectif ligue, ne doit pas être aidé. Quel est 
notre objectif :
- Avoir des enfants pas à niveau mais se qualifiant lors des TIJ
- Avoir de bons joueurs mais ne voulant pas participer aux stages ligues
- Avoir de bons joueurs ne pouvant pas financièrement, participer aux stages ligue ; ne devrions 
nous pas les aider ?
Il est décidé qu’un budget prévisionnel et réalisé va être mis en place pour les activités avec les 
jeunes.
Il sera précisé qui accompagne ou encadre les manifestations subventionnées. (1 pour 6 à 8 
enfants)

5-compte rendu de la réunion CRA et vie sportive.
La CRA fonctionne avec 5 membres (Nathalie, Marielle, Jean-Guy YvesD et DenisO) et dont les 
taches sont réparties :
a) Prochaines Formations :

 SOC  lors du prochain TRJ à La Flèche les 5 & 6 Decembre, 
Arbitre à Carquefou fin Janvier 
Juge Arbitre lors de la phase un des Intercodeps les 21 & 22 Novembre. 

b) Marielle va mettre à jour la liste de tous les officiels de terrain. Nous avons besoins des arbitres 
et juges arbitres pour les manifestations ligue ; les stagiaires sont les bienvenus.
c) Autorisations de tournoi (~100) C’est un processus lourd et rigoureux qui fonctionne avec 
Nathalie et Brigitte. La recommandation d’avoir impérativement un membre de club ayant fait la 
formation SOC va devenir une obligation.

6-valider les cahiers des charges (AG)
Nous avons tous reçu deux documents présentant le cahier des charges pour organiser les AG 
de la ligue. Ne pas oublier que l’organisateur doit proposer un pot d’accueil.
Ils sont à mettre sous le site web.

7-formation superséries (Edy)
Une formation animée par Christophe Jeanjean est mise en place lors des superseries le 
31 octobre. A ce jour 17 intéressés sur 27 places possibles (L’ETR + 2). Le Handisport sera peut-
être abordé.
Le stage de formation spécifique pour les femmes est reporté en 2010. 

Quel logiciel utiliser lors des intercodeps ? Badnet ? La buvette et les lots sont à acquérir par la 
commission « matériels ». 7 membres du Codir sont prévus d’être présents à différentes fonctions 
lors de ces intercodeps : 
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8-interclubs sénior (Yves Delorme)
469 joueurs inscrits pour le championnat interclubs R1, R2, R3. 30 équipes, Début mi-Octobre.
Le 8 Octobre, 97 joueurs étaient non licenciés. Le 9 Octobre, il reste 16 joueurs non licenciés. 
Charge aux JA de vérifier. Gestion sous Badnet.
Nota : une joueuse du club d’Orvault doit être revalidée avant d’être licenciée car nécessite un 
double surclassement.
Nathalie doit prévoir quel département gérera les barrages.

9-validation des conventions des minibus
3 conventions pour le prêt des 2 minibus : une pour chacun plus une pour les deux à la fois.
Voir les documents validés à mettre sur le site web. Cela régie les règles de fonctionnement et de 
mise à disposition.

10- PAT (mondial 2010)
Chacun doit en faire la promotion. 
150 tee-shirts reçus pour la promotion du Mondial 2010. Il est décidé d’en donner un par club 
affilié.

11-journée des dirigeants du 07   novembre  
Tous les dirigeants de clubs, des codeps, de la ligue sont invités à cette journée.

12-Mise en place d'une commission      dossiers      (demande de subventions)   
Comment bien ventiler l’argent des subventions, l’état des dossiers. La commission finances est 
mise à contribution : Anne en tant que trésorière, Alain C, Patrick C, Jean-Guy et Denis 
Bodereau. Tous sont conviés à la ligue le 14 Novembre à 10H.

13- questions diverses
-Réunion des Présidents de ligue et la DRJS le 8 décembre à 18h30 à Nantes.
-UNSS Championnat de France des lycées en Mars 2010 ; prévision 27+24 équipes pendant 3 
jours ; besoin de 35 terrains + 500 personnes à loger. 
Il est difficile de proposer une solution globale car le recensement des équipements n’est pas 
terminé. Néanmoins il semble possible de réaliser cette manifestation sur Angers. L’UNSS devant 
en réaliser l’organisation.
-Colloque Sport et Recherche en Pays de la Loire les 23 & 24 Octobre aux Ponts de Cé organise 
par l’IFEPSA
-Petit soucis pour récompenser les 96 joueurs de double lors des TRJ. C’est un coût important 
pour l’organisateur. Réponse de la ligue  qui doit donner des Tee-shirts en dotation.
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